


EX1 

1)  il s’agit d’une formation continue et repetitive. Ces frais représentent donc 

une charge qui doivent figurer dans le compte n°6  

2) toutes les conditions realtive aux charge a repartir sont réunies : 

 _ cout mesurable avec fiabilité : 20.000 euro 

_ formation exceptionnelle d’un mois  

_ opération spécifique : faire fonction une nouvelle machine qui procurera des 

avantages économique futurs  

  
 

  
  6 

 
  32000   

  
532   32000 

  
 

      

272 charge a repartir 
  

32000   

  
79 transfert de charge   32000 

3) il s’agit d’une campagne de publicité visant a promouvoir le transfert 

d’établissement. 

  
 

  
  6 

 
      

4366 tva déductible 
 

      

  
532     

  
 

      

272 charge a repartir 
  

8500   

  
79   8500 

 

4) campagne publicitaire a caractère géneral et est faite tous les ans. 

Il s’agit donc d’une charge , compte 6 

 



EX2 

1) il s’agit d’un cout d’une commande que l’on va refacturer au client. 

C’est une charge que l’on doit constater dans le compte 6. 

2) _ hypothèse 1 : il s’agit de charge a répartir que l’on doit amortir a partir de 

l’année prochaine, ( rattachement des charges aux produits) car le produit sera 

commercialiser l’année prochaine. 

Toutes les conditions sont réunis :  

   cout mesurable de facon fiable  

   avantage économique futur  

   _ Opération spécifique identifié 

    _ hypothèses 2 : il s’agit de dépense de développement . 

 Les 5 conditions de capitalisations sont réunis. 

Ces dépenses doivent être amortie a partir de l’année prochaine et ne doivent 

pas dépasser 5ans. 

3) les pertes de 200.000dt sont intervenus après l’entrée en exploitation. 

C’est donc des pertes d’exploitation encouru durant cet exercice et doivent 

etre rattacher a ce dernier et non répartie sur 5ans. 

 

4) un des critères principales pour la comptabilisation au niveau des charges a 

repartir : procurations d’avantages economique futurs dans les années a venir. 

Or dans ce cas , la campagne publicitaire ne procurera des bénéfices que pour 

l’année 2011.  Il s’agit donc de charege ( 6) que l’on doit rattacher aux produits 

de 2011. 

 

 

 



  
 

  
  

  
      

47 charges constatées d'avance   52000   

  
272 charges a repartir   52000 

  2011       

6 charge / publicité 
  

52000   

  
47   52000 

 



EX3) 

A fin de respecter le principe comptable de rattachement des charges aux 

produits , il est impératif d’amortir les frais selon la méthode variable et non 

linéaire vue que l’on dispose d’assez d’information. 

Ces charges a repartir doivent etre resorber sur une durée maximale de 3 ans ( 

3* 12 mois) ( parfois , il se peut que les avantages economiques  réalisés durent 

plus que 3 ans )  

Dans notre cas, il faudra corriger le comptable :  

_  ce que le comptable a fait  

Au 31/12/ N : 

240.000* 1/3 *9/12 = 60.000 

_ ce qui doit etre fait :  

 Au 31/12/N 1.000+1.500+1.700+500=4.700.000 dt de chiffre d’affaire totale 

previsionnelle. 

240.000* 1.000.000/4.700.000 = 51.063. 

_ ce que le comptable a fait :  

  
 

  
  

  
      

68 
 

  60000   

  
272   60000 

  

_ il faut corriger , et on va supposer qu’il s’agit d’une erreur fondamentale , on 

doit la corriger de manière retrospective , c-a-d que l’on va modifier le compte 

des capitaux propres. 

51.063 – 60.000= 8.937    ces charges a repartir n’ont pas encore été resober , il 

ne s’agit donc pas de charge pour N. 

N’oublions pas aussi l’aspect fiscal : 

35% * résultat = IS.  



 Or on sait que le résultat = produit – charge 

 Le résultat va donc augmenter de 8.937 , car en N , on a fait diminuer les 

charges de cette somme. 

 

  31/12 N+1   
  272 charge a repartir 

 
  8937   

  

128 modification 
comptable   8937 

  

affectant les résultat 
reporté     

 

Et puisque le résultat a augmenté alors les impots aussi , 35 % * 8.937 =3128 

D’où  

  31/12 N+1   
  128 modification comptable   3128   

  

434 etat impot sur les 
benefices    3128 

 

Il faut savoir que les impots et taxes constituent des charges pour l’entreprise. 

_ au 31/12/N+1 , aussi  

Au niveau des charges a répartir , il ne reste plus que 240.000-51.063=188.937 

188937*1800/ ( 1800+1700+500) = 85.021 

  
 

  
  68 

 
  85021   

  
272   85021 

 

_ au 31/12/N+2 : 

240.00-85.021-51.063 = 103.916 

103.916 * 1.600.000/ (1.600.000+400.000) =83.132 

 



  
 

  
  68 

 
  83132   

  
272   83132 

 


